
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 février 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 31 janvier 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 22 7 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Nathalie
COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Olivier CAPELLA,  M.  Maxime MONTET,  Mme  Aurélie
FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,  Mme Pia BOIZET,  M.
Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M. Monji OUERTANI,  M. Arnaud DEROUBAIX,  Mme Marie-
Line JULLIEN

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme  Isabelle GAUTELIER,  Mme Marie-Claude MASSON
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M.  Xavier ODO, M.
Djamal MESAI-MOHAMMED donne  pouvoir  à  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI donne
pouvoir à Mme  Najoua AYACHE,  Mme Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme  Irène DARRE,
Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP

MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES POLICIERS MUNICIPAUX ET MISE EN PLACE
DE L'INDEMNITÉ SPÉCIALE DE FONCTION ET D'ENGAGEMENT (ISFE)

Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n°84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction
publique territoriale ;
Vu  le  décret  n°2002-60  du  14  janvier  2002  modifié  relatif  aux  indemnités  horaires  pour  travaux
supplémentaires ;
Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois
des agents de police municipale ;
Vu le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des
cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes
champêtres ;
Vu la délibération du Conseil  municipal  du 4  mai  2005 instaurant  le  régime indemnitaire  pour le
personnel de la Ville et notamment l’IAT et l’ISMF pour la police municipale,
Vu l’avis du comité social territorial du 22 novembre 2024 ; 
Suite à la refonte du régime indemnitaire de la filière de police municipale issue du décret n°2024-614,
une  indemnité  spéciale  de  fonction  et  d’engagement  (ISFE)  peut  être  versée  aux  fonctionnaires
relevant  de ladite  filière.  Elle  remplace le  précédent  régime indemnitaire  composé de l’indemnité
spéciale mensuelle de fonction (ISMF) et de l’indemnité d’administration et de technicité (IAT).
Composée  d’une  part  fixe  et  d’une  part  variable,  l’ISFE  s’adresse  désormais  à  l’ensemble  des
fonctionnaires des cadres d’emplois de la filière de police municipale. 
Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de fixer le cadre général de l’instauration de ce
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nouveau régime indemnitaire, dans les conditions et les limites prévues par les textes législatifs et
réglementaires en vigueur.

1 - Bénéficiaires 
Une indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) est versée aux fonctionnaires titulaires et
stagiaires relevant de la filière de police municipale. 
Cette  IFSE  s’adresse  au  cadre  d'emplois  des  agents  de  police  municipale  selon  les  modalités
précisées ci-dessous.

2 - Modalités et conditions d’attribution
L’ISFE  est  constituée  d’une  part  fixe  et  d’une  part  variable,  déterminées  dans  les  conditions
suivantes :

• la part fixe de l’ISFE est calculée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue
pour pension un taux individuel,

• la part variable de l’ISFE est fixée dans la limite de montants réglementaires.
Il est ainsi fixé les taux et montants comme suit :

Cadre d’emplois
Part fixe

(dans la limite des
taux suivants)

Part variable
(dans la limite des montants

suivants)
Chef  de  service  de  police
municipale (catégorie B) 32% 7 000 €

Agents de police municipale
(catégorie C)

30% 5 000 €

La part  variable de l’ISFE tient  compte de l'engagement professionnel  et  de la manière de servir
appréciés selon des critères suivants :

• la valeur professionnelle,
• l’investissement personnel dans l’exercice des fonctions, 
• le sens du service public,  
• la capacité à travailler en équipe et la contribution apportée au collectif de travail. 

La part variable étant déterminée par la manière de servir de l’agent, elle n’est pas reconductible
automatiquement d’une année sur l’autre.
Les critères sus-énumérés se traduiront dans le montant déterminé individuellement par voie d’arrêté
pris par l’autorité territoriale.
L’ISFE est cumulable avec :

• Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées
par le décret du 14 janvier 2002 susvisé,

• Les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi
que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret du
12 juillet 2001 susvisé.

L’ISFE est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de
servir (IAT, ISMF etc).

3 - Modalités et conditions de versement
La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement.
La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement peut être versée mensuellement (
dans  la  limite  de  50 % du  plafond  défini  par  l’organe  délibérant).  Elle  peut  être  complétée  d’un
versement annuel sans que la somme des versements ne dépasse ce même plafond. 
Dispositif de sauvegarde (article 7 du décret n°2024-614) :
Lors de la première application de l’ISFE, à savoir la première année, si, après application des deux
parts, le montant indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du
régime indemnitaire antérieur, à l'exclusion de tout versement à caractère exceptionnel, ce montant
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précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel et au titre de la part variable, au-delà du
pourcentage.

Modalités de maintien ou de suppression de l’ISFE en cas d’absence     :  
Par souci d’équité vis a vis des agents de la Collectivité soumis au RIFSSEP :

• le bénéfice de l’ISFE est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement en cas de
congé de maladie ordinaire ;

• l’ISFE est suspendue en cas de congé longue maladie, grave maladie et/ou congé longue
durée ;

• en cas de service à  temps partiel  thérapeutique,  l’ISFE sera proratisée en fonction de la
quotité de temps de travail à temps partiel.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

DE DIRE que la délibération du Conseil municipal n°24_098 du 29 novembre 2024 est annulée et
remplacée par la présente ;

D’INSTITUER, à compter du 1er janvier 2025, l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement selon
les critères et montants définis ci-dessus ;

D'IMPUTER les dépenses correspondantes au budget général  de l'exercice en cours et  suivants,
chapitre 012.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 07 février 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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